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à VOir, à faire
1er avril : 4e Salon du Développe-
ment Durable
Cette nouvelle édition 
du Salon aura lieu le 
dimanche 1er avril à 
Grézieu-la-Varenne, 
autour de la Halle.

De 10 heures à 18 heures, venez découvrir les nombreux 
stands, expositions, animations, autour de thèmes variés : 
les matériaux d’isolation écologique et énergies renouve-
lables, les maisons tout bois, le chauffage par chaudière 
ou poêle à granulés de bois, l’écoconsommation, l’eau, les 
vélos et voitures électriques...
Avec également un marché bio, la distribution de fruits 
et de légumes par « Les Paniers des Vallons », et des 
conférences sur le développement durable, les maisons 
passives, les projets innovants et techniques d’isolation et 
d’économie d’eau.

Programme complet sur :
www.ccvl.fr
www.mairie-grezieulavarenne.fr 

6 mai : randonnée des 9 clochers
La 22e Randonnée des 9 clochers, organisée par la MJC de 
Thurins, se déroulera le dimanche 6 mai, avec 6 circuits au 
choix allant de 6 km à 43 km.
Sont aussi proposés : des animations pour les enfants, une 
tombola, et bien entendu café au départ, ravitaillements et 
collation à l’arrivée !

Pour plus de renseignements sur les circuits, les tarifs : 
MJC de Thurins
04 78 48 99 60 
mjc.thurins@wanadoo.fr

12 mai : Journée Petite enfance 
Pour la 2e année consécutive, cette journée est proposée 
par l’ensemble des professionnels de la petite enfance de 
la CCVL. Vous pourrez participer avec vos enfants à divers 
ateliers : cuisine, collage, land’art, argile, peinture soufflée 
à la paille, comptines et chansons mimées, création de 
Monsieur Patate, lecture sur tapis.
Un point info « Prévention santé » vous permettra de vous 
informer et d’échanger sur les questions de santé de vos 
enfants.

Le samedi 12 mai à Thurins de 9h30 à 12h30, dans les 
locaux de la Mairie, de l’école et de la médiathèque.

19 mai : La Nuit des Musées revient !
Comme chaque année depuis 8 ans, la CCVL participe à la 
Nuit européenne des Musées. Si vous voulez découvrir les 
sites culturels du territoire sous un autre « jour », retenez 
la date !

Tout le programme bientôt sur : www.ccvl.fr 

Mais aussi...
Tous les mercredis de l’année, sauf en août : ouverture du 
centre de documentation de L’Araire à Messimy

L’association tient à votre diposition plus de 600 
ouvrages sur l’histoire, le patrimoine, l’histoire de l’art, 
l’archéologie, la géographie du Pays Lyonnais.
Informations : Association L’Araire

Tél : 04 78 45 40 37
Site internet : www.araire.org

Samedi 31 mars : matinée d’information pour trouver un 
job d’été organisée par Solidarité-Emploi

De 9h à 12h, dans leurs locaux (6 avenue émile Evellier 
à Grézieu-la-Varenne

Dimanche 22 avril : 10e édition du Salon Grézieu Nature
De 10h à 18h, Parc de Charmanon à Grézieu-la-Varenne 

Et bien d’autres manifestations que vous pouvez 
retrouver tout au long de l’année dans le Calendrier 
des Manifestations :
- disponible à l’OTVL
- téléchargeable sur www.ccvl.fr

4E SALON

DÉVELOPPEMENT
DURABLEdu
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SOMMaire
Vous trouverez dans ce numéro du « Quoi de 
9 ? » (pages 4 - 5) un dossier consacré à l’agricul-
ture dans lequel est posée la question suivante : 
comment préserver les espaces agricoles ? La 
réponse est : par la mise en place de PENAP 
(Périmètres de protection des espaces naturels 
et agricoles périurbains).
Pour un développement harmonieux de nos 
territoires, nous avons besoin d’investir des espaces : des espaces 
dédiés à l’activité économique afin de développer des emplois locaux 
et des espaces dédiés à l’habitat pour proposer des logements aux 
populations locales et accueillir de nouveaux habitants. Or, chaque 
fois que de nouvelles surfaces sont investies par l’habitat ou par l’éco-
nomie, c’est à l’agriculture qu’elles sont soustraites.
De son côté, le monde agricole a besoin de certitudes sur le long 
terme pour assurer la pérennisation des exploitations et pour conti-
nuer à nourrir de plus en plus d’habitants. Les PENAP leur offrent 
cette garantie sur le long terme. 

Lorsque nous donnons la parole aux Jeunes Agriculteurs (page 5), ils 
nous confirment que le foncier est bien au cœur des préoccupations 
des candidats à l’installation. Cette préoccupation, je l’ai également 
entendue comme un appel lancé aux élus, le 16 février dernier à la 
ferme Michallet à Saint-Genis-les-Ollières, où avait lieu la présentation 
du Projet Agricole Régional. 

La maîtrise du foncier relève de la responsabilité des élus qui l’exer-
cent dans le cadre du Schéma de Cohérence Territoriale, des Plan 
Locaux d’Urbanisme, et dans les décisions que les communes pren-
dront, je l’espère, dans le cadre des PENAP.

Cependant, le foncier ne constitue pas le seul enjeu auquel est 
confronté le monde agricole. En effet, la rentabilité des exploita-
tions et la faiblesse du revenu agricole représentent également une 
difficulté importante. Si certaines exploitations ont pu retrouver une 
rentabilité dans les circuits courts, d’autres rencontrent de réelles 
difficultés surtout dans certaines filières (laitière par exemple). Le 
modèle des circuits courts ne peut convenir à l’ensemble de la profes-
sion. Chaque agriculteur ne peut pas être aussi un commerçant. Il faut 
donc imaginer de nouvelles formes ou un autre dimensionnement des 
exploitations. 

Une nouvelle organisation de l’agriculture pourrait également 
répondre à une autre difficulté rencontrée par le monde agricole : le 
recrutement de jeunes agriculteurs. Pour cela, il faut rendre compa-
tible les contraintes particulières et la disponibilité que demande 
l’activité agricole avec une vie sociale actuelle (vie de famille, loisirs, 
vacances...). Cette difficulté, souvent exprimée par des agriculteurs, a 
également été mise en évidence dans le cadre d’une enquête réalisée 
par des étudiants de l’ISARA pour le territoire de l’Ouest Lyonnais à la 
demande du Conseil Local de Développement.

La CCVL est prête à travailler sur tous ces points, en collaboration avec 
la profession, dans le cadre d’un projet de développement agricole. 
La présence d’une agriculture dynamique et diversifiée sur le territoire 
est le choix que nous avons fait. Elle est en effet indispensable au 
développement équilibré que nous souhaitons.

Daniel Malosse,
Président de la CCVL
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aGriCuLTure : COMMeNT PréSerVer       LeS eSPaCeS aGriCOLeS ?
En zone périurbaine, les espaces naturels et agricoles 
jouent un rôle très important : d’une part, ils pourvoient 
en produits alimentaires locaux et constituent des espaces 
de nature et de loisirs, et d’autre part ils sont essentiels 
pour le maintien de la biodiversité et la préservation des 
paysages de qualité, facteurs incontournables du cadre de 
vie. Cependant, ces espaces sont confrontés à une forte 
pression de l’urbanisation.

L’enjeu est donc aujourd’hui de préserver, pérenniser et 
valoriser ces espaces de nature et de production, tout 
en répondant aux nouveaux besoins des populations, par 
la mise en place d’une stratégie d’aménagement foncier 
permettant une coexistence sereine des zones agricoles, 
naturelles, économiques et urbaines.

Pour ce faire, une concertation à tous les niveaux, entre 
tous les acteurs du territoire (professionnels et particu-
liers) et collectivités locales, est nécessaire. Aussi, la CCVL 
poursuivra en 2012 son travail partenarial avec les Commu-
nautés de communes de l’Ouest Lyonnais, le Département 
du Rhône, la Région Rhône-Alpes et les agriculteurs du 
territoire.

Bien entendu, les documents d’urbanisme existants (SCOT, 
PLU) constituent des outils permettant de maîtriser l’éta-
lement urbain et de préserver les zones agricoles et natu-
relles. Cependant, leur durée de vie est limitée à 15 ans.

LES zoNES dE ProtEctioN dES ESPAcES NAturELS 
Et AGricoLES PériurbAiNS (PENAP)
Les Communautés de communes de l’Ouest Lyonnais et le 
Département du Rhône travaillent ensemble afin de :
- déterminer des périmètres de Protection des Espaces 
Naturels et Agricoles Périurbains (PENAP), un zonage 
intégré dans les PLU des communes après délibération des 
Conseils municipaux ;
- définir un programme d’actions en concertation avec les 
exploitants agricoles (comme l’extension du réseau d’irri-
gation, la réalisation d’équipements collectifs , l’aide à l’ins-
tallation, l’acquisition de foncier…). 
Ces périmètres, définis après une très large concertation 
des communes concernées, de l’ensemble de la profession 
agricole et des collectivités partenaires, ont vocation à 
durer 30 ans et ne peuvent être modifiés que par décret 
ministériel. 

LE ProjEt StrAtéGiquE AGricoLE Et dE dévELoP-
PEMENt rurAL (PSAdEr)
Dans le cadre de la mise en place du Contrat de Dévelop-
pement Durable Rhône-Alpes (CDDRA), la Région soutient 
la préservation des espaces naturels et agricoles en accom-
pagnant le territoire de l’Ouest Lyonnais dans la mise en 
œuvre de son Projet Stratégique Agricole et de Développe-
ment Rural (PSADER). Via le PSADER, la Région apporte son 
soutien aux actions visant à promouvoir l’agriculture et le 
développement rural sur le territoire.

LES chiffrES cLéS du rEcENSEMENt GéNérAL AGricoLE (rGA) 2010 
Et L’évoLutioN dE L’AGricuLturE Sur LES 10 dErNièrES ANNéES 
(Source : Agreste) 

SURfACE AGRICOLE UTILE (SAU)
EN HECTARES

NOMBRE D’ExPLOITATIONS 
AGRICOLES

RGA 2010 évolution
2000-2010

RGA 2010 évolution
2000-2010

Rhône 139 000 - 8 % 6 000 - 29 %

Rhône-Alpes 1 436 000 - 6 % 39 000 - 31 %

france 26 960 000 - 3 % 490 000 - 26 %
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aGriCuLTure : COMMeNT PréSerVer       LeS eSPaCeS aGriCOLeS ?

La forte pression foncière observée sur les territoires périurbains tels que celui de la ccvL constitue un 
frein important à l’installation ou à la reprise d’exploitations agricoles. Suite à la 2e édition de la « Semaine 
nationale de la préservation du foncier agricole » qui s’est déroulée du 14 au 20 novembre 2011, les jeunes 
agriculteurs (jA) des coteaux du Lyonnais ont souhaité intervenir dans le bulletin intercommunal afin de 
sensibiliser la population sur ces questions.
Nous vous proposons donc une interview des jA des coteaux du Lyonnais.

iNTerVieW Du SYNDiCaT PrOfeSSiONNeL DeS JeuNeS aGriCuL-
TeurS DeS COTeauX Du LYONNaiS

qui sont les jeunes Agriculteurs et quels sont leurs objec-
tifs ?
Les Jeunes Agriculteurs (JA) des Coteaux du Lyonnais 
regroupent 50 agriculteurs de moins de 35 ans sur 23 
communes réparties sur le canton de Vaugneray et une 
partie du canton de l’Arbresle. 
Animés par un esprit de solidarité et de convivialité, les JA 
ont pour objectif de défendre les intérêts des jeunes agri-
culteurs et de favoriser l’accès au métier d’agriculteur pour 
assurer le renouvellement des générations en agriculture.

La diminution du foncier agricole a-t-elle un impact sur 
les installations en agriculture sur la ccvL ?
Le paradoxe est qu’il faut nourrir de plus en plus de monde 
en utilisant de moins en moins de terre. 
Chaque année, la consommation de foncier agricole ne 
cesse d’augmenter. L’accès au foncier, principal outil de 
production pour la plupart des exploitations, représente la 
première difficulté à laquelle le candidat à l’installation est 
confronté. 
Non seulement cette course à l’urbanisation rend le foncier 
indisponible pour les jeunes, mais fait de plus grimper le 
prix des surfaces agricoles. Le foncier devient souvent trop 
coûteux voire inaccessible pour les agriculteurs. La location 
du foncier reste alors pour le jeune agriculteur la meilleure 
solution pour mettre le pied à l’étrier, mais les proprié-
taires fonciers ne sont pas toujours d’accord pour louer 
leurs terres aux agriculteurs.
Comment dans ces conditions les agriculteurs pourront-ils 
dans l’avenir encore nourrir les citoyens, et entretenir les 
paysages, s’ils ne peuvent plus s’installer faute d’accès au 
foncier, leur principal outil de travail ?

quelles mesures préconisez-vous ?
C’est notre responsabilité à nous, agriculteurs, de nous 
investir auprès de nos communes lors de l’élaboration des 
documents d’urbanisme, afin de faire entendre la voix et 
les besoins de l’agriculture au niveau local.
D’une manière générale, il faut consommer moins de 
terres. Il y a des progrès : les maisons individuelles sont 
construites sur des parcelles de plus en plus petites. Mais 
nous ne pouvons pas nous opposer à des projets d’amé-
nagement du territoire qui portent un véritable enjeu de 
développement économique, avec des emplois à la clé. 

Les collectivités doivent se concerter avec les acteurs de 
terrain, proposer des solutions aux agriculteurs qui vont 
être impactés, les aider à préparer la transition et garder 
les terres en production le plus longtemps possible. 

Quel est le message à faire passer aux propriétaires bail-
leurs pour les inciter à louer leurs terres à de jeunes agri-
culteurs ?
Les propriétaires bailleurs peuvent bénéficier des aides 
du Programme pour l’Installation des jeunes en agricul-
ture et le Développement des Initiatives Locales (PIDIL) 
qui ont pour objectif de favoriser l’installation des jeunes 
agriculteurs en encourageant les propriétaires à louer leurs 
terres. Deux types d’aides existent :
- l’aide à la conclusion de bail : elle consiste à inciter les 
propriétaires fonciers qui n’exercent pas d’activité agricole 
à conclure un bail avec un jeune ayant un projet d’installa-
tion ;
- l’aide à la convention de mise à disposition avec une 
Société d’Aménagement foncier et d’établissement Rural 
(SAfER) : l’objectif est d’encourager les propriétaires 
fonciers à conclure une Convention de Mise à Disposition 
(CMD) avec une SAfER le temps de constituer une unité 
viable et/ou de trouver un repreneur jeune agriculteur. Le 
bénéficiaire de l’aide est le propriétaire foncier. 

coNcourS déPArtEMENtAL dE LAbour 
LE 26 Août 2012 à vAuGNErAY

Les jeunes Agriculteurs du rhône organisent chaque 
année différentes manifestations pour la promotion 
du métier d’agriculteur. cette année, ils vous donnent 
rendez-vous le 26 août 2012 à vaugneray lors de la 
finale départementale du concours de Labour !
Moment privilégié pour aller à la rencontre des 
producteurs et tout savoir sur leur métier ! diverses 
animations sont prévues pendant cette journée : 
ateliers-découverte des richesses du rhône et des 
coteaux, mini-ferme et plusieurs animations pour les 
petits et les grands.
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aMéNaGeMeNT De L’eSPaCe

Si aujourd’hui les questions de réchauffement climatique 
et de dépenses énergétiques se posent au niveau mondial, 
c’est avant tout au niveau local que des solutions efficaces 
peuvent se trouver.
Il s’agit en effet d’assurer le développement d’un territoire 
à long terme tout en garantissant des modes de production 
et de consommation responsables.

C’est pourquoi la CCVL et les Communautés de communes 
voisines (Pays de l’Arbresle, Vallée du Garon et Pays 
Mornantais), réunies au sein d’ACCOLADE, travaillent à 
l’élaboration d’un Plan Climat énergie Territorial (PCET) de 
l’Ouest Lyonnais.

Un diagnostic a été réalisé sur l’ensemble du Territoire 
de l’Ouest Lyonnais en 2011. Il a fait apparaitre 3 grands 
postes très émetteurs de gaz à effet de serre :
- les déplacements routiers,
- l’énergie utilisée dans les logements,
- l’empreinte carbone de nos achats (alimentaires, embal-
lages, fabrication…). 

Aujourd’hui, les acteurs du territoire, élus, services de 
l’état et des collectivités, représentants professionnels, 
associations, se réunissent dans des groupes de travail afin 
d’élaborer ensemble le plan d’actions du Plan Climat, en 
lien avec les enjeux de développement du territoire.
Quatre ateliers ont été créés, qui se réuniront jusqu’en 
mars 2012 :
- mobilité / loisirs / tourisme,
- habitat / logement,
- agriculture / environnement,
- économie / zone d’activités.
L’enjeu de ces ateliers est de taille : imaginer les actions à 
mettre en place pour réduire nos émissions de gaz à effet 
de serre et anticiper les conséquences prévisibles du chan-
gement climatique dans des domaines aussi variés que 
l’arboriculture et la viticulture, la gestion de la ressource 
en eau, la gestion des risques, l’intégration du contexte 
« climat » dans les projets urbains…
Le Plan d’actions sera arrêté à la mi-2012.

quELquES PiStES d’ActioNS PoSSibLES 
> L’amélioration et le développement des transports en 
commun, la promotion des modes de déplacement doux 
(vélos, pédibus, covoiturage, déplacement des salariés).
> Des aides techniques, logistiques ou financières à la réali-
sation de travaux d’amélioration de la performance ther-
mique des logements et bâtiments communaux.
> Des actions de communication et de sensibilisation 
auprès des publics (évènements écocitoyens).
> La valorisation des produits locaux et de la vente directe.

LE PcEt : uNE réELLE oPPortuNité Pour 
L’ouESt LYoNNAiS
Le PCET permet d’intégrer les enjeux liés à l’énergie et 
au climat au cœur de sa stratégie de développement et 
de mener une réflexion transversale à tous les domaines 
d’activités.
Le défi majeur de ce Plan Climat : inculquer de nouveaux 
comportements.
Mais pour cela, la mobilisation de tous les acteurs : élus, 
entreprises, artisans, enseignants,… est primordiale, tant il 
est vrai que la clé de la réussite réside dans notre capacité 
individuelle à se mobiliser.

vouS AvEz LA PAroLE !
Le Plan Climat du Territoire de l’Ouest Lyonnais a son blog :

www.pcetouestlyonnais.net

Vous pouvez y retrouver toutes les informations sur le Plan 
Climat de l’Ouest Lyonnais, les actualités, mais vous pouvez 
également participer activement à sa concrétisation en 
intervenant sur le blog !

Pour toute information :
plan.climat@ouestlyonnais.fr 
Tél : 04 72 31 62 57

Plan Climat de l’Ouest Lyonnais : mobilisation générale ! 

qu’ESt-cE qu’uN PLAN cLiMAt ?

il s’agit d’un document stratégique engageant un terri-
toire dans deux actions majeures : 
- la lutte contre les émissions de Gaz à effet de serre 
(GES)
- l’anticipation des bouleversements liés au change-
ment climatique.

ce document est constitué :
- d’un diagnostic énergétique sur l’ensemble d’un terri-
toire prédéfini,
- d’objectifs à atteindre,
- d’un plan d’actions déclinant de manière pratique les 
moyens d’atteindre ces objectifs.
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Dans un contexte de recherche de réduction des gaz à 
effet de serre et d’économies d’énergies, les collectivités se 
doivent de donner le bon exemple. C’est pourquoi la CCVL 
a décidé de construire une chaufferie bois pour répondre 
aux besoins en énergie de la piscine intercommunale à 
Vaugneray. 
En effet, les piscines sont parmi les bâtiments publics les 
plus consommateurs d’énergie. La piscine intercommunale 
représente à elle seule près de 25 % des consommations 
énergétiques et des émissions de gaz à effet de serre de 
l’ensemble des bâtiments publics du territoire ! 
Cette chaufferie bois permettra de couvrir 91% des besoins 
de la piscine. Les chaudières au gaz naturel, qui l’alimen-
tent actuellement, seront conservées en appoint.
En parallèle, un système de récupération de chaleur sur 
les eaux des bassins rejetées à l’égout va être installé. Ce 
système permettra de récupérer la chaleur des eaux usées 
pour la transférer à l’eau alimentant les bassins (eau froide 
provenant du réseau public). 

Pourquoi uNE chAudièrE boiS ?
Pour réduire les dépenses de chauffage de la piscine
Ces dépenses (chauffage de l’eau des bassins, renouvelle-
ment de l’air ambiant et production de l’eau chaude des 
douches) sont élevées : plus de 112 000 € par an, en forte 
augmentation au cours des trois dernières années.
Le coût des énergies va très certainement augmenter 
dans les années à venir. Or, le coût du bois (actuellement 
presque deux fois moins cher que le gaz), énergie renou-
velable, n’augmentera a priori pas aussi vite que celui des 
énergies dites « fossiles », et dont les stocks diminuent de 
plus en plus.   

Pour préserver l’environnement par la diminution des 
rejets en CO2

Cette opération marque également l’engagement de la 
CCVL en matière de développement durable. La combus-
tion de 4 tonnes de bois dans une chaudière raccordée à 
un réseau de chaleur permet de produire autant d’énergie 
que si l’on brûlait une tonne de pétrole. De plus, les perfor-
mances de la chaudière retenue, couplée au choix d’un 
combustible de qualité, permettront d’atteindre des seuils 
de poussières très bas.

Pour permettre la constitution progressive d’une filière 
locale d’approvisionnement en bois forestier
Il existe deux chaufferies bois collectives sur le territoire de 
la Communauté de communes. La CCVL espère produire 
un effet de levier sur les filières d’approvisionnement en 
bois, qui seront appelées à se structurer pour proposer une 
offre locale compétitive. Cette action permettra également 
d’impulser une meilleure gestion de la forêt.

La piscine intercommunale à Vaugneray bientôt chauffée au 
bois 

LE SAviEz-vouS ?

> Le bois est considéré comme une énergie renou-
velable car, en se consumant, il dégage la quantité de 
CO2 qu’il a capté au cours de sa croissance. Grâce à une 
gestion durable de nos forêts (replantation), ce CO2 est 
réabsorbé par les forêts, ce qui à pour conséquence de 
ne pas augmenter sa concentration dans l’air. 

> En france, le prélèvement forestier reste largement 
inférieur à l’accroissement naturel de la forêt. Dans le 
Rhône, la ressource en bois peut fournir environ 200 000 
tonnes de bois par an, de quoi alimenter environ 900 
chaufferies !

coût total de l’opération : 612 000 €
Subventions :
- 175 466 € de la Région Rhône-Alpes 
- 134 584 € de l’ADEME 
- environ 85 000 € du Département du Rhône

Début des travaux : mi-mars 2012
fin des travaux : juin 2012
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POLiTiQue Du LOGeMeNT

Il est aujourd’hui de plus en plus difficile de se loger, même 
pour des ménages où les deux conjoints travaillent. Le parc 
HLM ne suffit plus, il faut donc aussi développer, dans le 
parc privé, une offre locative à prix modérés et en quantité 
suffisante. 

Vous êtes propriétaire bailleur ? Pourquoi ne pas vous 
lancer dans la location sociale ? Il existe aujourd’hui des 
dispositifs financiers pour permettre de garantir un parc 
privé accessible au plus grand nombre.

LE coNvENtioNNEMENt AvEc L’étAt Pour L’obtEN-
tioN d’uN Prêt LocAtif SociAL (PLS)
Ce prêt, proposé par certaines banques, permet à un 
particulier d’acheter ou construire des logements loca-
tifs sociaux pour les louer à un loyer intermédiaire à des 
personnes aux revenus faibles.
Le PLS permet de bénéficier d’avantages fiscaux : 
- une TVA à taux réduit (7 % depuis le 1er janvier 2012), 
- une exonération de la taxe foncière sur les propriétés 
bâties pendant 25 ans (ou 30 ans si certains critères envi-
ronnementaux sont respectés).
Les propriétaires bénéficiant d’un PLS s’engagent auprès 
de l’état à louer pendant une durée déterminée à des 
personnes ayant droit à l’Aide Personnalisée au Logement 
(APL), le loyer ne devant pas dépasser un certain plafond.

>>> Pour plus d’informations :
www.developpement-durable.gouv.fr 

LES SubvENtioNS dE L’AGENcE NAtioNALE d’AMé-
LiorAtioN dE L’hAbitAt (ANAh)
Un propriétaire bailleur peut bénéficier d’une aide de 
l’ANAH pour la réalisation de certains types de travaux : 
réhabilitation d’un logement indigne ou dégradé, amélio-
ration de la sécurité et la salubrité de l’habitat, aména-
gements pour assurer l’autonomie de l’occupant, travaux 
de transformation d’usage d’un local pour qu’il devienne 
habitable…

Il peut également signer une convention APL avec l’ANAH, 
avec ou sans aide pour la réalisation de travaux, s’il prend 
l’engagement de louer son logement à un loyer maîtrisé 
(intermédiaire, social ou très social).

En contrepartie, il bénéficie d’une déduction fiscale sur ses 
revenus fonciers bruts. 
Cette convention fixe un certain nombre d’engagements à 
respecter :
- Le propriétaire bailleur s’engage à louer son logement à 
des personnes à revenus faibles, dans les conditions APL 
pendant 9 ans minimum si le logement a bénéficié d’une 
aide aux travaux et 6 ans maximum si le logement n’a pas  
bénéficié d’une aide aux travaux. Il s’engage à louer à des 
personnes l’occupant à titre de résidence principale.
- Le loyer du logement ne peut excéder un loyer maximal 
fixé localement par l’ANAH en fonction des loyers de 
marché. 
- Le logement doit être décent, ne doit pas présenter de 
risques manifestes pour la sécurité physique et la santé des 
occupants.

>>> Pour plus d’informations : www.anah.fr

à SAvoir : il est possible, sous certaines conditions, de 
cumuler le PLS et une convention avec l’ANAh.

quE ProPoSE LA ccvL ?
Dans le cadre de sa politique de l’habitat, la CCVL veut 
inciter à la réalisation de logements locatifs sociaux, 
notamment dans le parc locatif privé. C’est pourquoi elle 
propose aux propriétaires particuliers déjà conventionnés 
avec l’état une aide supplémentaire. Cette aide correspond 
à une subvention pour la construction de logements loca-
tifs sociaux neufs, pour l’acquisition-amélioration ou l’amé-
lioration de logements destinés à devenir des logements 
locatifs sociaux et répondant à des performances énergé-
tiques minimales BBC. Cette subvention est de 2 000 € par 
logement, plafonnée à 100 000 € par opération.

>>> Pour plus d’informations : www.ccvl.fr

L’AvANcE LocA-PASS dE LA cAutioN LoGEMENt
Les propriétaires dont le logement est conventionné béné-
ficient de quelques garanties. Parmi elles, le « Loca-Pass », 
qui permet à une personne d’obtenir une caution logement 
gratuite et immédiate pour louer un appartement. 
Cette garantie couvre jusqu’à 18 mois de loyers et charges  
impayés pendant une durée de trois ans.

Le logement locatif social dans le parc privé
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Participer à la vie sociale est un droit fondamental pour 
tous, y compris pour ceux qui ont des difficultés à se 
déplacer. Et cela passe forcément par des aménage-
ments de voirie adéquats. Le cheminement piétonnier, la 
traversée de rues ou de carrefours, la présence d’obstacles, 
l’indication des lieux… tous ces paramètres doivent être 
pris en compte pour garantir le libre accès de tous à un 
espace public de qualité. C’est ce que la Loi pour l’égalité 
des droits et des chances, la participation et la citoyenneté 
des personnes handicapées, du 11 février 2005, impose, 
notamment dans l’obligation d’accessibilité à toute la 
chaîne du déplacement : « La personne handicapée doit 
pouvoir accéder à tous les bâtiments recevant du public et 
évoluer de manière continue, sans rupture (aménagement 
de voiries, accès aux gares, transports en commun…). »

C’est pourquoi un diagnostic de l’espace public a été réalisé 
dans chaque commune de la CCVL, avec une attention 
plus particulière sur les centres-bourgs. Plusieurs aména-
gements de voirie nécessitant une mise aux normes pour 
rendre nos rues accessibles à tous ont été retenus. Les 
travaux seront réalisés progressivement, et commenceront 
dès ce début 2012 sur Brindas et Grézieu-la-Varenne.

Ces interventions concernent principalement :

> Les passages piétons :
abaissement des trottoirs par la création de « bateaux », 
mise en place de bandes podotactiles en début de 
passage piéton sur le trottoir pour éveiller la vigilance des 
malvoyants ou aveugles, réalisation de bandes de guidage 
de part et d’autre du passage piéton pour permettre de le 
délimiter.

> Les trottoirs :
suppression ou déplacement des obstacles (panneaux, 
mobilier urbain…) afin d’obtenir, dans la mesure du 
possible, un espace circulable de 1,40 mètre de large.

> Le mobilier urbain (poteaux, barrières…) : 
collage ou marquage d’un liseret blanc en tête de potelet 
(hauteur idéale de 1,20 m) et sur les mâts de signalisation 
situés sur un trottoir afin de les contraster avec l’environ-
nement alentour, surélévation des panneaux afin d’obtenir 
un passage libre sous panneau à 2,20 m…

> Le stationnement :
mises aux normes ou création de places de stationne-
ment pour handicapés. Ces places ne sont pas un privilège 
octroyé aux handicapés : elles sont spécialement conçues 
pour leur permettre de descendre et monter de voiture en 
toute sécurité (la largeur de la place est fixée à 3,30 m pour 
faire circuler un fauteuil roulant à côté de la voiture, et la 
pente doit être minimale afin de permettre aux handicapés 
de se déplacer sans effort).

Pour un espace public accessible à tous

Toutes les formes de handicap doivent être prises en 
compte, parce que nous sommes tous concernés !
Chacun peut être, à tout moment de sa vie, gêné dans 
ses déplacements de manière durable ou tempo-
rairement, à des degrés divers : que ce soit l’âge, 
une maladie, un accident, un handicap (aveugles ou 
malvoyants, sourds ou malentendants, personnes en 
fauteuil roulant ou marchant avec des béquilles, défi-
cients intellectuels ou psychiques, personnes de grande 
ou au contraire de petite taille, femmes enceintes, 
personnes poussant un landau ou même un caddie…).

Un passage piéton avec bandes podotactiles et bandes de guidage

NB : la voiture garée sur la place handicapés possède le macaron GIC
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PeTiTe eNfaNCe
Le « Point info P’tits Loups », une structure récente mais qui fait 
ses preuves !

« Point info P’tits Loups » :
Appelez le 04 78 57 83 80 pour prendre rendez-vous 
pour une permanence.

En mars 2010, la CCVL mettait en place le « Point info P’tits 
Loups », lieu d’information, d’orientation et d’inscription 
pour les parents cherchant sur le territoire un mode de 
garde, collectif ou individuel, pour leurs enfants de moins 
de 6 ans. Ce point d’information permet aux parents de 
disposer d’un seul interlocuteur pour les orienter vers les 
structures adaptées à leurs besoins et/ou  les inscrire à la 
Commission d’attribution des places en crèche.
Les permanences sont tenues par les personnes les plus 
à même de renseigner ces parents : les directrices des 4 
crèches et les responsables des 2 Relais d’assistants mater-
nels (RAM) que compte le territoire de la CCVL.
Le succès du « Point info P’tits Loups » se confirme en 2011, 
avec toujours plus d’appels et de visites. Sur les 300 appels 
traités, 80 % concernaient des demandes de rendez-vous 
aux permanences ou d’inscriptions à la Commission, 18 % 
visaient à obtenir des listes d’assistants maternels, le reste 
portant sur divers renseignements.
157 rendez-vous ont été accordés lors des 28 permanences 
de l’année.

Mais en-dehors des aspects quantitatifs, qu’en est-il du 
ressenti des familles sur l’accueil et l’intérêt du « Point 
info P’tits Loups » ?
Sur les 83 familles qui ont répondu à un questionnaire de 
satisfaction, le retour est globalement très positif.
L’accueil téléphonique et l’accueil lors des permanences 
est jugé satisfaisant. Les jours et horaires d’accueil télépho-
nique (du lundi au vendredi, de 9h à 12h et de 14h à 17h) 
conviennent à une grande majorité. Les jours et horaires 
d’accueil des permanences, bien que souvent méconnus 
(le mercredi de 9h à 12h30 et le vendredi de 13h30 à 17h) 
sont satisfaisants pour 70 % ; les autres familles soulignent 
toutefois la difficulté de se rendre disponible pendant les 
horaires de travail.
Les réponses apportées lors des permanences sont claires 
et utiles ; la procédure d’inscription ainsi que les courriers 
de réponses sont également compris.

que pensent les puéricultrices de la Protection 
Maternelle infantile (PMi) et les responsables 
de rAM de ce « Point info P’tits Loups » ?
« Le « Point info P’tits Loups » joue bien son rôle, 
nous voyons une baisse des demandes de garde 
en PMI et en RAM. Nous orientons systémati-
quement les familles vers le Point info. »

Et qu’en pensent les directrices de crèches ?
« Les appels en crèche n’ont pas encore diminué 
significativement mais le temps de réponse est 
bien plus rapide. Nous ne donnons plus des rendez-
vous d’informations et d’inscriptions, ce qui allège 
considérablement notre travail et nous permet 
d’être plus disponibles sur le terrain ; il y a moins 
d’allées et venues dans la crèche. » 

Que pensent-elles de leurs permanences au 
« Point info P’tits Loups » ? 
« La permanence est un moment agréable, riche 
en communication où nous sommes complètement 
disponibles pour les parents. Nous sommes dans 
un lieu neutre, avec des familles qui ne demandent 
pas forcément notre structure ce qui nous évite 
de ressentir la pression que l’on subissait avant. 
La procédure de Commission d’admission et ses 
critères permet une meilleure distanciation par 
rapport aux demandes et une plus grande égalité 
lors de l’étude des dossiers. »

Le point de vue de rachel Sovignet, 
chargée d’accueil téléphonique à la 
CCVL 
« Je reçois les appels téléphoniques 
des familles. Le plus souvent, je leur 
donne les premières informations sur 
les divers modes de garde ou encore je 
prends des inscriptions pour les perma-
nences du « Point info P’tits Loups ». La 
plupart du temps, les parents semblent 
satisfaits. »

La conclusion de véronique de Lattre, coordinatrice Petite enfance de la 
CCVL
« Nous avons travaillé avec les directrices de crèches, de RAM et les puéricul-
trices de PMI, afin d’aboutir à la concrétisation du « Point info P’tits Loups » 
en mars 2010. Le système commence à être bien rodé et tout le monde, au vu 
des témoignages, y trouve son compte. Les parents disposent d’un lieu unique 
d’inscription et d’orientation, neutre et propice à la sérénité, les attributions 
de places sont plus transparentes et équilibrées. C’est donc une réussite. »
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tri marrant
le journal du Parfait Petit trieur

En 2012, le montant de la part de redevance d’enlèvement 

des ordures ménagères reste inchangé, soit 149 €. Dans un 

contexte national d’augmentation des coûts (gasoil, incinéra-

tion, TVA), cette stabilité a été rendue possible par la bonne 

santé générale du budget Environnement de la CCVL. Les modi-

fications apportées en 2008 à l’organisation du système de 

collecte portent aujourd’hui leurs fruits.

La CCVL a été récompensée pour la 

qualité de son service : après le label 

QUALITRI, obtenu en 2008, la CCVL 

s’est vu décerner le label QUALIPLUS 

(échelon supérieur de qualification), en 

fin d’année 2011, par l’ADEME (Agence 

de l’Environnement et de la Maîtrise de 

l’énergie) et éco-Emballages.

Ce trophée est remis aux collectivités et établissements publics 

français pour leurs performances, la qualité de leur service et 

le coût correspondant. En 2011, seules 19 collectivités ont reçu 

le label QUALIPLUS, dont 5 en Région Rhône-Alpes ! La CCVL 

associe son prestataire, titulaire du marché de collecte, à cette 

reconnaissance.

Budget contenu et qualité du service reconnue : nos efforts 

sont donc récompensés. Mais il n’est pas prévu d’en rester 

là. Grâce à tous les habitants, acteurs citoyens soucieux de la 

qualité environnementale, la CCVL continuera à améliorer ses 

performances tout en contenant le coût du service.

En matière de qualité de service, le projet « phare » de l’année 

2012 sera l’extension de la déchetterie ; en matière financière, 

un travail important est en cours pour définir à partir du 1er 

janvier 2013 une nouvelle organisation de la collecte des 

ordures ménagères, répondant au mieux aux besoins réels en 

matière de gestion de nos déchets.

N’oublions pas l’objectif général qui nous guide : favoriser le 

recyclage, préserver notre environnement, limiter la produc-

tion de déchets. Les statistiques d’Eurostat sur les taux de 

recyclage des déchets d’emballages par les états membres 

montrent que la france est loin d’être à la pointe en la matière 

(source : « La Gazette des Communes », 27 janvier 2012). La 

CCVL ne compte certes que pour une petite part dans ces résul-

tats nationaux ; mais elle figure parmi les bons élèves, grâce à 

vous. Soyez-en chaleureusement remerciés !

Mario Scarna

Vice-président chargé de l’environnement

éDiTO
LeS BONS GeSTeS Du ParfaiT 
PeTiT Trieur
Le Parfait Petit Trieur ne met dans son bac jaune que 

des déchets recyclables en vrac (cartons, journaux, 

papiers, briques alimentaires, bouteilles et flacons en 

plastique, boites de conserve et en aluminium).

Parce qu’il sait qu’il ne faut pas utiliser de sac... 

Concernant le plastique, seuls flacons et bouteilles se 

recyclent !
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La GeSTiON DeS DéCheTS, uN réeL 
iMPaCT Sur L’eNVirONNeMeNT eT 
L’éCONOMie
La gestion des déchets ménagers consiste à les collecter, puis à les 

traiter.
Si le traitement a pour enjeu de limiter les impacts des déchets 

sur l’environnement (réduire leur volume, réduire leur dangero-

sité, revaloriser les matériaux par le recyclage ou le compostage, 

produire de l’énergie par incinération, produire du gaz par métha-

nisation, etc.), la collecte, elle, a encore des impacts négatifs sur 

notre environnement :

> la consommation de ressources naturelles (eau, énergie primaire, 

etc.) ;
> la pollution de l’air (augmentation de l’effet de serre, acidification 

de l’air, émissions atmosphériques de métaux) ;

> la pollution de l’eau (eutrophisation, rejets liquides de métaux).

La CCVL réfléchit à des moyens d’agir pour limiter ces impacts :

> maîtriser les consommations de carburant,

> recourir à des motorisations alternatives,

> optimiser le nombre de tournées : si les tournées sont trop 

fréquentes, les camions parcourent inutilement des kilomètres.

Mais vous pouvez, vous aussi, participer ! En effet, en dimi-

nuant le volume de vos déchets collectés, nous pourrons, 

ensemble, veiller à limiter le nombre de tournées !

La COLLeCTe eT Le 
TraiTeMeNT DeS Dé-
CheTS Sur La CCVL 
C’eST : 
> 11 500 poubelles à collecter sur le 

territoire 

> 4 977 heures de collecte par an (presque 

7 mois)

> 20 785 km/an parcourus pour collecter 

nos bacs jaunes (soit le trajet Paris-Tokyo 

aller-retour)

> 75 825 km/an parcourus pour collecter 

nos ordures ménagères (soit 2 fois le tour 

de la Terre)

> 655 859,76 € dépensés pour le ramas-

sage de nos poubelles (tri et ordures 

ménagères)

> 5 448,50 tonnes de déchets à incinérer

> 1 406,12 tonnes de déchets à recycler

TOuJOurS PLuS De 
DéCheTS DaNS Le 
MONDe
Chaque jour, l’activité humaine pro-

duit environ 1O millions de tonnes de 

déchets (hors agriculture et construc-

tion), ce qui représente une produc-

tion mondiale d’environ 4 milliards de 

tonnes de déchets par an.

Un Européen produit en moyenne 

600 kg de déchets par an là où un 

Américain en produit 700 kg et un 

habitant d’une grande ville du Tiers-

Monde entre 150 à 200 kg.

La bonne gestion des déchets que 

nous produisons devient donc un 

enjeu considérable auquel il nous 

est impératif de répondre !
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CONSOMMONS reSPONSaBLeS, aYONS LeS BONS réfLeXeS !

STOP au GaSPiLLaGe !

Nous achetons plus, nous trions 

plus… Alors, pourquoi ne pas 

consommer mieux ? concrète-

ment, en quoi cela consiste ? 

> Avant d’acheter un produit, 

j’évalue mes besoins et l’usage que 

j’en ferai.

> Je privilégie des matériaux conte-

nant des produits recyclés qui n’en 

restent pas moins de qualité. 

> Je privilégie les produits pauvres 

en emballages : produits concen-

trés, écorecharges.

> Je vérifie la date de péremption 

pour éviter d’avoir à jeter inutile-

ment des produits.

> Je finis les produits avant de jeter 

les contenants.

> Je préfère les produits à usage 

permanent aux produits jetables.

> J’évite autant que possible l’utili-

sation de produits toxiques.

> Je n’hésite pas à faire part aux 

entreprises de mes remarques pour 

améliorer les produits.

> J’utilise un sac cabas pour éviter 

d’avoir à jeter un sac plastique.

> Je préfère les produits en vrac et à 

la coupe.

> Je participe aux actions de 

sensibilisation sur les déchets 

pour apprendre et partager les 

bonnes pratiques visant à mieux 

consommer. 

C ’est le nombre de kilomètres que peut parcourir le yaourt à la fraise qui a fini sa vie dans 

la poubelle. Périmé, il n’a pas été mangé. Banal, voire naturel, le gaspillage alimentaire est 

inscrit dans notre mode de vie. Au-delà de l’impact environnemental, les problèmes écono-

miques et sociaux qu’il engendre sont nombreux. Explications.

dES PoubELLES bouLiMiquES

fruits, yaourts, viandes, fromages, œufs, pains, légumes, pâtisseries… tout y passe ! 

En moyenne, les français jettent 20 kg de déchets alimentaires chaque année, dont 

7 kg de produits encore emballés ! C’est toute l’Europe qui est concernée : les 

belges jettent l’équivalent de 174 € de nourriture à la poubelle chaque année, et en 

Grande-Bretagne 25% des aliments achetés sont jetés ! Un gaspillage non seulement 

impactant sur le budget des ménages mais qui est aussi un non-sens environne-

mental ! 

dES cAuSES vAriéES
Notre société a évolué, ses codes aussi. Notre façon de nous alimenter et notre rythme de vie ont bien 

changé. Plus pressé et moins attentif, le consommateur interprète souvent mal les dates de consomma-

tion, ne se préoccupe pas de l’organisation de son réfrigérateur. Pire encore, il est sans cesse sollicité par les 

campagnes promotionnelles des grandes surfaces, souvent mal adaptées à sa consommation personnelle. 

Mais le consommateur n’est pas le seul fautif. La restauration collective, par exemple, ne prend pas assez en 

compte les besoins de ses utilisateurs. Trop pleines, les assiettes des cantines finissent régulièrement au fond 

de la poubelle !

LA chASSE Aux GASPiLLAGES

Enjeux éthiques, économiques, sécuritaires, environnemen-

taux… on ne compte plus les conséquences du gaspillage 

alimentaire. Pour réduire cet impact les gestes du quotidien 

sont pourtant simples, comme : acheter des quantités adap-

tées, examiner les dates de péremption, respecter la chaîne 

du froid, ranger logiquement les aliments au réfrigérateur 

(ceux à consommer rapidement doivent être mis sur le 

dessus), le nettoyer régulièrement, cuisiner les restes… 
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Le COMPOSTaGe : aiDeS 
fiNaNCièreS
La CCVL souhaite inciter à la pratique du compostage 

individuel ou collectif (pied d’immeuble ou lotissement) 

en vous aidant financièrement lors de l’achat de compos-

teurs ou de lombricomposteurs :

MATIèRE USAGE MONTANT DE L’AIDE

composteur bois individuel 50% du prix d’achat.
Plafonné à 30 €

composteur bois collectif 50% du prix d’achat.
Plafonné à 60 €

composteur plastique individuel 30% du prix d’achat.
Plafonné à 25 €

lombricomposteur individuel 50% du prix d’achat.
Plafonné à 60 €

lombricomposteur collectif 50% du prix d’achat.
Plafonné à 100 €

>>> Plus d’infos : www.ccvl.fr 

        sophie.revel@ccvl.fr ou tél : 04 78 57 83 93 

iNfOS reCYCLerie 

40 toNNES dE déchEtS évitéS ENtrE SEPtEMbrE 

Et décEMbrE 2011 à LA déchEttEriE dE 

vAuGNErAY !
Les objets récupérés sont principalement : 

- meubles, mobiliers divers, 

- matériel hi-fi, électroménager,

- vaisselle, bibelots, 

- livres, jouets,
- vêtements, chaussures, linge de maison,… 

Ils sont valorisés dans le réseau du foyer Notre-Dame des 

Sans-Abris pour être ensuite :

- soit revendus via les magasins (« Bric-à-Brac ») du foyer 

Notre-Dame des Sans-Abris (liste des points de vente : 

http://www.fndsa.org)

- soit donnés aux familles nécessiteuses identifiées par le 

foyer Notre-Dame des Sans-Abris.

>>> Plus d’infos : www.ccvl.fr

aChaT De BaCS GriS

Chaque habitant de la CCVL peut bénéficier de tarifs 

préférentiels pour l’achat de conteneurs gris. 

TyPE DE CONTENEUR PRIx UNITAIRE

120 litres 33,49 € TTC

240 litres 39,47 € TTC

360 litres 59,80 € TTC

700 litres 131,56 € TTC

Si vous êtes intéressés, il vous 

suffit de demander un bon de 

commande à l’accueil de la 

CCVL ou de le télécharger sur 

notre site : www.ccvl.fr puis 

de le retourner directement à 

la société CONTENUR, accom-

pagné de votre règlement.

Les délais de livraison sont plus 

longs qu’en cas d’achat auprès 

d’un commerçant local (compter 

4 semaines).
Les commandes sont régulièrement livrées à la CCVL.

iNSOLiTe ! Le SaViez-VOuS ?

 Chaque seconde, plus de 9 kilos de déchets sont 

éliminés par les rats dans les égouts de Paris.

 0,8 litre de crème solaire se dilue dans les eaux 

des océans chaque seconde. Par an, ce sont 25 000 

tonnes de crème que les touristes diffusent dans 

l’océan dont 4 000 tonnes sont absorbées par les 

massifs de corail. La crème solaire tue le corail en 48 

heures.

 Chaque année, 32 milliards de mégots de ciga-

rettes sont jetés par terre. Si on les alignait bout-à-

bout, ils feraient 23 fois le tour de la terre.

 à travers le monde, les matières plastiques tuent 

chaque année jusqu’à un million d’oiseaux de mer, 

100 000 mammifères marins et une quantité innom-

brable de poissons. 
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Sur LES diScriMiNAtioNS
La conférence-débat du 26 janvier 
à l’Espace Jeunes de Messimy sur  
« La construction de l’adolescent et 
les mouvances identitaires » a été 
organisée à l’initiative du groupe de 
travail contre les discriminations, 
et notamment de la commune de 
Messimy.

Une assemblée nombreuse a suivi avec beaucoup d’atten-
tion les différents intervenants :
> Stéphane françois, politologue et professeur à l’univer-
sité d’Orléans, a présenté les différentes mouvances identi-
taires et leurs stratégies vis-à-vis des jeunes.
> Anne-Sophie Devin, psychologue à l’Arbresle, a présenté 
le processus de construction de l’identité pendant 
l’adolescence.
> La Gendarmerie de Vaugneray a donné un éclairage sur la 
réalité locale de ces mouvements.

La soirée s’est poursuivie avec des échanges riches et 
animés entre l’assemblée et les intervenants.

Sur LES coNduitES à riSquES
Initiée par le groupe de travail sur les conduites à risques, 
une conférence-débat sur « L’adolescent et les prises de 
risques » va avoir lieu à l’intention des familles du territoire 
au printemps.
Elle sera l’occasion de présenter comment la prise de risque 
s’intègre dans le processus de l’adolescence, ainsi que 
les degrés de gravité des différentes formes de prises de 
risques (autour de l’alcool, des drogues, de la sexualité…). 

Parce que nous pouvons tous être concernés :
Conduites à risque, discriminations… Des actions intercom-
munales destinées aux parents et aux jeunes

L’assemblée était nombreuse pour suivre la conférence

dans le cadre de sa compétence jeunesse, la ccvL mène chaque année plusieurs actions d’information et d’échange 
sur les conduites à risque (alcool, drogue, sexualité…) et sur les discriminations (raciales, sexistes, liées au handicap…). 
des sujets difficiles, sensibles, mais qu’on ne peut pas éviter, parce que nous pouvons tous, un jour, être touchés par un 
problème de ce type, au sein de notre famille ou auprès d’amis.
deux conférences sont d’ores et déjà organisées pour ce début d’année, en attendant d’autres actions à venir.

Pour coNNAîtrE LES ProchAiNES MANi-
fEStAtioNS Sur cES SujEtS, vouS PouvEz 
coNtActEr :

Stéphanie Rousset - CCVL
Tél : 04 78 57 83 87
Mail : stephanie.rousset@ccvl.fr

www.ccvl.fr / rubrique Jeunesse

vouS êtES, ou coNNAiSSEz quELqu’uN victiME 
dE diScriMiNAtioN ? 

La CCVL vient d’éditer une plaquette donnant tous les 
contacts locaux (associations, organismes institution-
nels...) auxquels vous pouvez vous adresser.

Une plaquette similaire sur les 
conduites à risques sera réalisée 
dans les prochains mois.

victimes de
discriminations ?
des organismes 

peuvent vous aider !
Les lieux ressources 

et contacts
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CuLTure : eXPOSiTiON TeMPOraire eT         MéDiaTiONS au PrOGraMMe

L’exposition veut faire sortir les costumes de leur réserve. 
De celle du musée où ils sont conditionnés à l’abri de la 
lumière, de la chaleur et des insectes, mais aussi de la 
réserve naturelle des costumières qui préfèrent rester dans 
les coulisses.

Pourquoi uNE tELLE ExPoSitioN ?
Nous la devons à la richesse de la collection donnée par 
Jean-Guy Mourguet, dernier descendant marionnettiste du 
père de Guignol, Laurent Mourguet. Quelques costumes 
sont exposés en permanence dans les vitrines du musée 
mais ils ne représentent qu’une infime partie de cette 
collection composée de pas moins de 1 500 pièces cousues 
entre 1880 et nos jours et conservées en réserve. Pendant 
les quelques mois que dure la manifestation, vous pourrez 
ainsi découvrir de très beaux exemples de ce patrimoine 
unique. 

En plus des robes Empire, hauts-de-forme et autres 
pourpoints, l’exposition dévoile toutes les spécificités du 
costume de marionnette. Les témoignages des costu-
mières, comme les pièces d’archive, permettent d’appré-
cier la grande maîtrise technique nécessaire à la confection 
de ces si petites pièces.

Dans cette exposition, une large place est accordée aux 
matériaux utilisés par les costumières. Soie, velours, passe-
menteries, strass et paillettes renvoient au monde du 
théâtre et de l’illusion mais aussi aux nombreuses maisons 
lyonnaises dont les coupons et chutes de métier servent à 
la conception des costumes. Un mur tactile vous permet 
de « sentir » les matériaux.

>>> Exposition du 1er février au 26 juin 2012
>>> Entrée de l’exposition gratuite
>>> Visites guidées, ateliers enfants et adultes :
        renseignez-vous !

Musée Théâtre Guignol
18 montée de la Bernade - 69126 Brindas
renseignements et réservations :
04 78 57 57 40
www.ccvl.fr

au Musée Théâtre Guignol, « Les costumes sortent de leur
réserve » : une exposition à ne pas manquer !
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Dans un musée, le service de médiation place le public 
au centre même de la culture : tout est mis en œuvre par 
l’équipe pour qu’il ne se contente pas de la contempler 
mais pour qu’il y participe activement afin de mieux la 
comprendre et l’apprécier.
Le temps des guides ânonnant leur texte appris par cœur 
d’une voix morne devant une œuvre est révolu : place aux 
médiateurs ! Comme leur nom l’indique, ils font œuvre de 
« passeur » d’informations et d’émotions entre le musée et 
le public.

Au Musée Antoine Brun, parmi les médiations propo-
sées, la plus appréciée par le jeune public est l’atelier 
des vacances. Le Musée Antoine Brun étant un musée de 
maquettes en bois, les ateliers sont conçus autour des 
notions d’architecture, de plein et de vide, d’échelle, d’objet 
en trois dimensions et de matériaux. Toutes ces notions 
sont appréhendées par l’enfant de manière ludique. 
Après une visite des salles du musée, les enfants sont 
conduits dans un atelier plus approprié pour peindre, 
découper et coller. La médiatrice les aide alors à construire 
une tour Eiffel, à découper des maisons dans des déchets 
ménagers ou même à bâtir des maisons en brique et en 
maïs… Tous repartent ensuite avec leur petite œuvre.

Les prochains ateliers du Musée Antoine brun :
- 10 et 17 avril de 14h30 à 15h30
- pour les enfants de 5 à 12 ans
- le thème : « L’art récup’ », ou comment bâtir avec des 
objets à recycler... une manière écologique d’envisager 
l’architecture.
- Attention : sur réservation ! 
- Prix : 6 euros
- Renseignements et réservation : 04 78 87 15 51

La médiation en musée à travers les ateliers du Musée antoine 
Brun

EN AttENdANt iNtEr’vAL d’AutoMNE EN SEPtEMbrE...
vous pouvez assister dès ce printemps aux spectacles proposés par les festivals voisins

Pour sa 10e édition, Inter’Val donnera carte blanche 
à deux festivals pour proposer un spectacle dans le 
cadre de sa programmation.

En attendant, vous pourrez découvrir ces festivals :
> Les Nuits du Loup à Marcy l’étoile :

du 23 au 31 mars
informations : http://nuitsduloup.fr

> Les fils de Georges à Soucieu-en-jarrest :
du 25 au 27 mai 
informations : www.lesfilsdegeorges.com

réservez dès aujourd’hui la date de la soirée de 
lancement d’inter’val 2012 :

> Le vendredi 1er juin à partir de 18h
> Au Musée théâtre Guignol à brindas
> Présentation du programme suivie d’un moment musical

Présentation du programme complet très bientôt sur : www.interval.ccvl.fr
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Rhône Développement Initiative est une association qui a 
entre autres un objectif d’aide à la création ou la reprise 
d’entreprise. Cette aide consiste à faciliter l’obtention d’un 
prêt bancaire, à travers plusieurs démarches.
RDI peut conforter votre apport personnel par un prêt (fait 
à la personne et non à la future entreprise) à 0% (rembour-
sement étalé sur 2 à 5 ans).
L’association peut également se porter garante pour vous 
auprès de votre banque.

Attention, à ne pas confondre : rdi vous aide à obtenir 
un prêt auprès d’une banque, elle ne se substitue pas 
à elle en vous proposant un prêt intégral ! 

En 2008, La CCVL, en partenariat avec les Communautés de 
communes voisines, a participé à la création d’une antenne 
sur le territoire des Monts et Coteaux du Lyonnais, permet-
tant un accompagnement de plus de 100 entreprises en 3 
ans.

MAiS coNcrètEMENt, coMMENt cELA foNctioNNE ?
Il vous faut être suffisamment avancé dans votre projet, un 
premier contact avec une banque n’est pas nécessaire.

1- La prise de contact
Au cours d’un premier rendez-vous, Nadine Lopes, respon-
sable RDI sur le territoire, évalue votre projet, vous oriente 
vers un partenaire de la création/reprise d’entreprise et 
vous explique les modalités d’intervention de RDI.

2- Le montage du dossier
Vous lui remettez ensuite un dossier de demande d’aide 
financière. Elle va étudier le projet dans son intégralité, 
afin de juger notamment de la viabilité de votre future 
entreprise (analyses financières, études de marché, de la 
concurrence, etc). Elle va également vous accompagner 
dans le montage financier, vous conseiller sur certains 
réajustements ou modifications nécessaires.

3- Présentation au comité de rdi
Vous venez alors présenter votre dossier devant un Comité 
composé de chefs d’entreprises, de banquiers, d’experts 
comptables et d’avocats. Ce Comité va, suite à votre 
présentation, décider de vous accorder ou non une aide 
financière.

Sur le territoire, 85 % des dossiers présentés au Comité 
sont acceptés. Les 15 % restants sont refusés pour un 
motif clairement justifié.
Au-delà de l’aide financière, c’est une validation de 
votre projet par des professionnels qui est exprimée. 

Et APrèS ? 
RDI ne se contente pas de vous aider financièrement, 
l’association va ensuite vous suivre dans les premiers pas 
de votre toute jeune entreprise : rencontres via un Club 
des créateurs, suivi financier de votre entreprise, éventuel 
parrainage...

Alors, vous avez un projet de création ou de reprise 
d’entreprise ? vous avez besoin d’aide pour votre prêt 
bancaire ? contactez rdi Monts et coteaux du Lyonnais !
Nadine Lopes - 06 45 68 21 07

Vous voulez créer une entreprise ? rDi vous aide financièrement !

iNtErviEw dES ProPriétAirES du rEStAurANt 
« LE coMPtoir dE L’ouESt »
Luc Gelly et Noémie Gatignol

Vous avez repris un restaurant en décembre 2011, et 
rdi vous a aidé pour votre prêt bancaire. comment 
avez-vous connu l’association ?
Un ami nous avait parlé d’aides de la CCVL pour créer 
une entreprise. Après avoir contacté la CCVL, on nous a 
redirigé logiquement vers RDI et Nadine Lopes.
Aviez-vous déjà pris contact avec des banques aupara-
vant ?
Nous avions vu 4 banques, mais nous n’avions pas d’ap-
port personnel suffisant ! Et puis, elles n’étaient pas très 
rassurées par notre projet, la restauration n’étant pas 
très viable à leurs yeux.
comment s’est passée la gestion de votre dossier par 
rdi, notamment vos relations avec Nadine Lopes ?
Nous avons eu de très bons rapports avec Nadine Lopes ! 
Elle a eu un rôle de conseillère très bénéfique. Elle est 
très calée dans son domaine, notamment la comptabi-
lité, elle nous a beaucoup épaulé sur ce sujet. 
Et votre passage devant le comité ?
C’était super sympa ! Ils ne sont pas là pour vous piéger 
mais pour donner des conseils avisés. Et Nadine Lopes 
nous avait mis à l’aise, elle avait ces petits regards 
d’encouragement qui nous ont bien rassurés. Comme 
ce sont des professionnels, chacun posait des questions 
sur son domaine, c’était très intéressant. 
Nous avons eu l’accord de l’aide de RDI dès le lendemain 
du Comité ! Du coup, entre notre premier rendez-vous 
et l’accord de RDI, il ne s’est pas passé un mois. Et là, 
maintenant, on est tranquille pour bien commencer, à 
l’aise. C’est ce qui est vraiment appréciable avec RDI : ils 
sont rapides et apportent une aide plus que précieuse !

Le Comptoir de l’Ouest
9, route de Lyon - 69670 vaugneray
04 78 45 75 34
www.lecomptoirdelouest.fr
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Pour tout rENSEiGNEMENt ou réSErvA-
tioN Sur LES MANifEStAtioNS touriStiquES

Office de tourisme des Vallons du Lyonnais
18 montée de la Bernade – Brindas 
Tél : 04 78 57 57 47 
Mail : office.tourisme@ccvl.fr
www.ccvl.fr

L’Office de Tourisme des Vallons du Lyonnais lance la 2e 
édition de Balade en Vallons le dimanche 25 mars.
Après Brindas l’an dernier, découvrez cette fois-ci Thurins 
et ses environs ! Parcourez un des deux circuits proposés 
(7 ou 12 km) et partez à la découverte du patrimoine de la 
commune tout en vous amusant. Un livret jeux est donné 
au départ, un goûter offert à l’arrivée et de nombreux lots 
sont à gagner !

Prix : 6 € par équipe
Départ : à 13h30 de la mairie de Thurins

Balade en Vallons revient !

OTVL, bilan 2011
L’OTVL a accueilli 4 539 visiteurs à Brindas et à yzeron 
en 2011, et plus de 1 120 demandes ont été traitées à 
distance (par téléphone ou mail).
Les activités proposées par l’OTVL en 2011 ont eu 
du succès avec plus de 850 participants (conférence, 
Balade en Vallons, Les Estivales et les visites de la 
safranière).

Dimanche 22 janvier 2012, L’OTVL a proposé une confé-
rence - échanges sur le safran animée par la Safranière 
des Monts du Lyonnais à Pollionnay. 76 personnes y 
ont participé et ont été enchantées des explications 
passionnantes de M. et Mme Marignier.

Séjour rando : une autre
manière d’apprécier nos Vallons
Les Offices de Tourisme des Vallons du Lyonnais, de la 
Vallée du Garon et des Balcons du Lyonnais, en partena-
riat avec 10 hébergeurs du territoire, ont mis en place 
des randonnées-découverte de plusieurs jours dans les 
Coteaux du Lyonnais. Ces randonnées offrent une immer-
sion totale dans les paysages naturels de nos Vallons ! Un 
petit séjour original à vivre en famille ou avec des amis 
pour leur faire découvrir notre région.
Sept itinéraires vous sont proposés, de difficultés plus 
ou moins importantes. Les paysages variés des Coteaux 
du Lyonnais, à la porte de Lyon, vous attendent : forêts, 
vignes, vergers… Longez les cours d’eau, grimpez jusqu’au 
point culminant du Lyonnais et bénéficiez d’une vue impre-
nable sur tout le territoire ! Grâce à votre carnet de route, 
vous pourrez également vous plonger dans l’histoire de la 
région.
Plusieurs formules sont possibles : 2 jours/1 nuit, 2 jours/2 
nuits, 3 jours/2 nuits et 4 jours/3 nuits. Les étapes sont de 
15 à 20 km par jour.
Le soir, vous apprécierez l’accueil des propriétaires et le 
calme des chambres d’hôtes.
En option, vous pouvez également bénéficier du portage 
de bagages et de la confection de pique-niques par les 
hébergeurs. 
Vous n’aurez pas à vous soucier des réservations, les Offices 
de Tourisme se chargent de l’organisation de votre séjour. 
Ils vous remettront en début de randonnée votre carnet de 
route, vos cartes de randonnées, ainsi que les coordonnées 
des chambres d’hôtes qui vous accueilleront.

Découvrir les Vallons du Lyonnais à moindre coût, c’est 
possible grâce au Pass Découverte !
Ce petit carnet propose des dizaines de réductions et 
autres avantages pour des activités très variées : spec-
tacles, musées, activités sportives, visites guidées, restau-
rants, gîtes…
Après le succès incontestable du Pass Découverte 2011, 
l’OTVL et les acteurs locaux lancent la 2e édition, disponible 
dès le 1er avril !
Pour obtenir votre Pass Découverte à partir d’avril :

- rendez-vous à l’OTVL ou dans les sites partenaires
- par commande en remplissant un bulletin (disponible 
en mairie ou sur le site internet www.ccvl.fr).

Bientôt le Pass Découverte 
2012
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SPOrTS & LOiSirS : Le VéLO à L’hONNeur    DaNS LeS VaLLONS Du LYONNaiS !

uN PEu d’hiStoirE
BMx, qui signifie en anglais Bicycle Motocross(x), est 
apparu à la fin des années 1960 en Californie, en même 
temps que le développement du motocross. Les enfants 
et adolescents qui n’avaient pas les moyens de pratiquer 
la moto participaient à des compétitions de vélos sur des 
pistes de fortune en s’habillant avec des équipements de 
pilotes de motocross. Il y eu un véritable engouement chez 
les jeunes envers ce sport à fortes sensations et à moindre 
coût !

En 1999, la CCVL a créé une piste de bicross exploitée 
par le « Club cycliste intercommunal du Pipora », nom du 
lieu d’implantation sur les hauteurs de Sainte-Consorce. 
Souhaitant renforcer sa vocation intercommunale, ce club 
est devenu « Club cycliste intercommunal des Vallons du 
Lyonnais » (CCIVL) en 2001. En 2003, la CCVL s’est une 
nouvelle fois impliquée en finançant la grille de départ. 
En 2011, le club prend le nom de « Sainte-Consorce BMx 
Team ». 

Dans un site envié, les bénévoles du club, aidés par la 
Mairie de Sainte-Consorce, ont aménagé et entretiennent 
régulièrement  des « bosses » et des « tables » où évoluent, 
ou plutôt « s’éclatent », les pilotes avec de plus en plus 
de technique et d’acrobaties pour la plus grande joie des 
spectateurs.

Le BMx est un sport qui a le vent en poupe : le nombre 
d’adeptes augmente chaque année en france. L’effectif du 
« Sainte-Consorce BMx Team » est lui aussi en croissance 
permanente : ce sont désormais 84 pilotes qui sont inscrits 
au club. La grande majorité est issue des communes de la 
CCVL et des communes avoisinantes.

« SAiNtE coNSorcE bMx tEAM » :
iNforMAtioNS PrAtiquES

Entrainements :
les samedis de 10h à 12h et de 14h30 à 16h30
(il est recommandé d’arriver 15 minutes avant)

Les équipements indispensables pour la pratique du bMx :
- casque, de préférence intégral
- pantalon et maillot à manches longues
- chaussures fermées 
- gants

« Sainte-consorce bMx team » :
4, rue de Verdun, 69280 Sainte-Consorce
Lien internet : http://sainteconsorcebmx.clubeo.com
Contact : éliane GREBERT
Tél : 06 03 90 03 78
Mail : egrebert@free.fr

Club « Sainte-Consorce BMX Team » : et si on se mettait au bi-
cross ?

jourNéE PortES ouvErtES LE 9 juiN

Chaque année, la CCVL subventionne l’organisation 
d’une journée portes ouvertes qui est l’occasion d’une 
rencontre interclubs, devenue un rendez-vous incon-
tournable des clubs de BMx de la région. 
Ne ratez pas l’occasion de découvrir et d’essayer ce 
sport, et, pourquoi pas, de vous inscrire...
Cette année, cette manifestation sera peut-être l’occa-
sion de fêter l’homologation par la fédération française 
de Cyclisme de la piste (la seule de l’Ouest Lyonnais), 
dont la configuration a été modifiée pour la circons-
tance. Cette homologation permettra au club d’orga-
niser des compétions d’envergure.
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Deux manifestations cyclistes d’envergure vont se dérouler 
ce début d’année sur le territoire de la CCVL. 

LA 25E éditioN dE LA Scott 1000 boSSES :
uNE courSE cYcLiStE dE hAut NivEAu
Cette épreuve est la référence du début de saison pour le 
calendrier cyclosportif, et pour tous les amoureux du vélo 
au sens large.
Le 29 avril, elle proposera une nouvelle fois 3 circuits pour 
quelques 2 000 participants de tout niveau.
Au programme, 135 km, 85 km ou 40 km sur les routes 
pittoresques des Monts du Lyonnais, avec notamment 
la mythique côte de Châteauvieux et le col de la Croix 
Perrière.

« LES GuiGNoLS dES vALLoNS » : c’ESt biEN du 
SPort, Et c’ESt LA PrEMièrE éditioN LE 3 juiN
L’Association sportive de Brindas se lance elle aussi dans 
l’aventure : organiser une randonnée cycliste, qui traver-
sera les 9 communes de la CCVL.

L’objectif de cette randonnée ? Promouvoir ce sport peut-
être un peu trop oublié en tant que moyen de prome-
nade. Parce que, pour « Les Guignols des Vallons », pas 
de chronomètre, pas de compétition, mais juste le plaisir 
de se promener à vélo, entre amis ou en famille, chacun 
à son rythme ! L’idée est que chacun se fixe un objectif 
sous forme de « défi » personnel, l’important étant de le 
réaliser, voire même de le dépasser.

Le parcours a été réfléchi en ce sens : il est possible de faire 
jusqu’à 7 montées différentes, rejoignant Brindas à yzeron. 
Le choix du nombre de montées n’est pas fixé au départ 
mais au fur et à mesure de l’avancée de chacun. En haut 
d’une montée, chaque participant décide de rentrer au 
point de départ à Brindas ou d’essayer de faire la montée 
suivante.

Mais, pourquoi ce nom pour une randonnée cycliste ?
Parce que Brindas est largement associée à la marionnette 
de Guignol, parce que cette manifestation sportive se 
déroule au cœur des vallons…
Et puis parce qu’il faut être un peu « Guignol » pour monter 
jusqu’à 7 fois à yzeron dans la même journée !

Pour tout renseignement : 
AS brindas cyclisme
http://asbcyclisme.e-monsite.com

Le vélo a aussi du succès sur route !

PEtit rEtour Sur LES 10 ANS dE LA 
vAL’LYoNNAiSE

évènement sportif majeur de notre territoire, la Val’ 
Lyonnaise a fêté ses 10 ans en octobre dernier.
La CCVL apporte chaque année à cette épreuve son aide 
financière et logistique (subvention, mise à disposition 
des locaux...). Les organisateurs se veulent exigeants 
dans l’organisation qui est avant tout une rencontre 
conviviale.
Succès au rendez-vous pour ce 10e anniversaire : 1 200 
participants au départ ! Et après l’effort, le réconfort : 
le bœuf à la broche, spécialement mitonné pour l’occa-
sion, a été une réussite avec 400 kg de bœuf et 250 kg 
de gratin servis !

Cette 10e édition a été brillamment remportée par 
Denis Badel, de Bourg-en-Bresse, pour le 26 km, et par 
le Stéphanois xavier Saguet pour le 15 km.

rendez-vous pour la 11e édition, prévue le 
dimanche 28 octobre 2012 !
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DéLiBéraTiONS

Séance du 15 décembre 2011
fiNANcES
Outre l’adoption d’une décision modificative de crédits néces-
saire en fin d’année sur le budget principal, les élus communau-
taires se sont prononcés favorablement à l’ouverture de crédits 
pour des programmes d’investissement à réaliser sur 2012, ceci 
dans l’attente du vote du budget en mars 2012.
Par ailleurs, le Conseil de communauté a proposé une liste de 
20 membres titulaires et 20 membres suppléants destinée à 
composer la Commission intercommunale des impôts locaux 
(CIID) pour un exercice des compétences à compter du 1er avril 
2012.

ENviroNNEMENt 
Le Conseil de communauté a fixé, pour l’année 2012, le montant 
de la part pour la redevance d’enlèvement des ordures ména-
gères, déchets et résidus à 149 €.

PLH 
Le Conseil de communauté a décidé d’attribuer une subvention 
de 24 000 € à ALLIADE HABITAT pour la réalisation de 12 loge-
ments locatifs sociaux à Brindas et a approuvé une convention 
attributive de subvention correspondante.

touriSME / LoiSirS
La CCVL a approuvé un avenant portant sur des adaptations au 
projet initial de réaménagement écologique du lac du Ronzey 
à yzeron, et sur le coût prévisionnel des travaux proposé par 
l’équipe de maîtrise d’œuvre, inférieur au montant de l’enve-
loppe financière prévisionnelle. 

officE dE touriSME dES vALLoNS du LYoNNAiS
Dans le cadre du projet d’extension de l’OTVL à yzeron, le Conseil 
a approuvé une convention de mise à disposition de locaux par la 
commune d’yzeron à la CCVL.

chAuffEriE-boiS
Dans une démarche de développement durable et d’économie 
d’énergie, la CCVL a approuvé les marchés de travaux en vue 
de la construction d’une chaufferie-bois destinée à alimenter la 
piscine intercommunale à Vaugneray. 

ENfANcE / jEuNESSE
Le Conseil de communauté a approuvé un contrat Enfance/
Jeunesse 2e génération à conclure entre la CCVL, ses communes 
membres et la CAf de Lyon, pour la période du 1er janvier 2011 
au 31 décembre 2014.

En ce qui concerne le centre de loisirs « Ebulisphère », un avenant 
à la convention de délégation de service public a été approuvé, 
fixant le prix à 148 304 € pour l’année 2012.
Enfin, concernant le centre de loisirs TyM, le Conseil a approuvé 
le versement d’une d’une subvention de 38 707,32 € à la MJC de 
Thurins.

Séance du 16 février 2012
AMéNAGEMENt dE L’ESPAcE
Une motion a été approuvée, demandant que l’appel d’offres 
relatif à l’A45 dans sa configuration actuelle ne soit pas lancé 
et que les études complémentaires sur la solution alternative 
proposée par Monsieur le Préfet de Région soient réalisées.

fiNANcES
Le débat d’orientations budgétaires, préalable au vote du budget 
primitif qui aura lieu le 15 mars, s’est tenu à la CCVL le 16 février. 
La dotation de solidarité communautaire a été reconduite à 
hauteur de 50 000 € à répartir entre les communes membres 
selon trois critères : population scolaire, inverse du potentiel 
fiscal et population totale.

AirE d’AccuEiL dES GENS du voYAGE
Dans le cadre de la gestion de cet équipement, la CCVL a signé 
une convention avec l’ARTAG pour la coordination et la média-
tion sociale. Un avenant permet de fixer le nouveau prix pour 
l’année 2012 à 10 820,16 €.

ENfANcE / jEuNESSE
Un contrat avec la Mutualité Sociale Agricole du Rhône a été 
approuvé afin de bénéficier d’aides financières sur l’ensemble 
des actions enfance et jeunesse inscrites au contrat conclu avec 
la CAf.

dévELoPPEMENt écoNoMiquE
La CCVL a donné un avis favorable à la vente d’un lot situé sur le 
Parc d’activités de la Tuilière à Thurins par la SCI le Garon. 
Par ailleurs, la CCVL a approuvé l’achat d’un lot situé sur le parc 
d’activités de Maison-Blanche à Vaugneray.

Les séances plénières sont publiques et les procès-verbaux sont en libre consultation à la ccvL et sur le 
site internet www.ccvl.fr. Voici quelques extraits des principales décisions.

à NotEr 
La prochaine séance plénière est fixée au :
15 mars 2012 à 18h30
au siège de la ccvL, 20 chemin du Stade à vaugneray
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QueSTiONNaire De SaTiSfaCTiON - SuiTe

Pour MiEux vouS coNNAîtrE

Votre tranche d’âge : 
 18-24 ans
 25-34 ans
 35-44 ans
 45-59 ans
 60 ans et +
     
Vous êtes :
 Habitant de la Communauté de communes.

Votre commune : ………………………………………….

 Non habitant de la Communauté de communes.
Dans ce cas, comment avez-vous découvert le 
«Quoi de 9 ?» ?

……………………………………………………………..........................
.........................................................................................
.........................................................................................
.........................................................................................
.........................................................................................

Combien de personnes lisent le « Quoi de 9 ? » dans 
votre foyer : …………….

Et LE SitE iNtErNEt ?

Connaissez-vous le site www.ccvl.fr ?  

 Oui Non

Si oui, combien de fois le consultez-vous ?
 Au moins une fois par semaine
 Au moins une fois par mois
 Rarement

Avez-vous des difficultés de connexion au site ?
 Jamais
 Rarement
 Souvent

Le site de la CCVL donne de nombreuses informations 
d’actualité, notamment sur les manifestations et spec-
tacles culturels, touristiques… Sachant cela, pensez-
vous y aller plus régulièrement ?

 Oui Non

coMMENt réPoNdrE à cE quEStioNNAirE ?

>>> En découpant la page de votre « Quoi de 9 ? » et en la renvoyant par courrier postal à :
Communauté de Communes des Vallons du Lyonnais
Questionnaire « Quoi de 9 ? »
20, chemin du Stade
69670 VAUGNERAy

>>> En scannant le questionnaire et en l’envoyant par mail à : 
communication@ccvl.fr

>>> En répondant directement en ligne sur le site internet de la CCVL :
www.ccvl.fr 



Q
uestionnaire

QueSTiONNaire De SaTiSfaCTiON

LE jourNAL

Recevez-vous le magazine « Quoi de 9 ? » dans votre 
boîte aux lettres ?

 Oui Non

Si non, quelle est votre adresse ? Cette information 
nous permettra d’améliorer la distribution.
……………………………....................................................
...................................................................................
....................................................................................
....................................................................................

Si oui, le lisez-vous :
 régulièrement, et en entier
 régulièrement, mais juste en le feuilletant
 occasionnellement

Si vous ne le lisez pas, pourquoi ?
 Je n’ai pas le temps
 Les sujets traités ne m’intéressent pas
 Le magazine n’est pas attrayant (manque de photos, 
de couleurs…)
 Autre, précisez :
……………………………………………………………….......................
.........................................................................................
.........................................................................................
.........................................................................................
.........................................................................................
.........................................................................................

SA PréSENtAtioN

Comment jugez-vous la qualité :
du contenu des articles : 

 bonne  moyenne mauvaise

des photos ou illustrations : 

 bonne  moyenne mauvaise
 

de la mise en page : 

 bonne  moyenne mauvaise

Trouvez-vous le nombre de pages : 
 trop important
 suffisant
 pas assez important

SoN coNtENu

Quelles rubriques vous intéressent le plus (vous pouvez 
cocher plusieurs cases) ?
 à voir, à faire
 éditorial
 Agriculture
 économie
 Aménagement de l’espace
 Politique du logement
 Environnement
 Voirie
 Culture
 Petite enfance
 Jeunesse
 Tourisme
 Sports et loisirs
 Délibérations du Conseil de communauté
 Trimarrant, le journal du Parfait Petit Trieur

Trouvez-vous que les sujets traités sont complets ? 

 Oui Non

Trouvez-vous que les sujets traités sont bien expliqués ? 

 Oui Non

Sur les actions de la Communauté de communes, de 
manière générale vous estimez-vous :
 très bien informé
 assez bien informé 
 pas très bien informé
 très mal informé

Quels sujets souhaiteriez-vous voir plus développés ?
…………………………………………………………………....................
.........................................................................................
.........................................................................................
.........................................................................................
.........................................................................................
.........................................................................................

« quoi de 9 ? » est le magazine de la communauté de communes des vallons du Lyonnais. Avec 3 numéros dans 
l’année, il vous donne les actualités des actions de la collectivité.
vous l’aurez sans doute constaté, le « quoi de 9 ? » a évolué  à la fin de l’année dernière. Pour pouvoir répondre 
au mieux à vos attentes, aidez-nous à l’améliorer encore en répondant à ce questionnaire !


